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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations  
Service Veille épidémiologique,  
Santé et protection animales 
24024 PERIGUEUX Cédex 
Tél. : 05 53 03 66 71 
Fax : 05 53 03 67 99 

 
 

Arrêté préfectoral n° DDSCPP/VESPA/20160719-0001 attribuant l’habilitation sanitaire  
à Madame MAUPEU Diane 

 
 

La Préfète de la Dordogne 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 

223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu    le  décret n° 2004.374 du 29 avril modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son 
article 43 ; 

Vu le décret du 9 juin 2016 portant nomination de Mme Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC, en 
qualité de préfète de la Dordogne ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-2016-07-06-12 du 06 juillet 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de la Dordogne ; 

Vu   l’arrêté préfectoral DIR n° 242016-07-06-039 du 06 juillet 2016 donnant subdélégation 
de signature à M. Vincent COUSIN, dirrecteur adjoint de la direction départementale de 
la protection de populations et de la cohésion sociale ; 

Vu  la demande présentée par Madame MAUPEU Diane née le 17 août 1992 et domiciliée 
professionnellement à la Clinique vétérinaire Aliènor – 15 avenue Marceau Feyry - 24 100 
BERGERAC ; 

        Considérant que Madame MAUPEU Diane remplit les conditions permettant l’attribution 
de l’habilitation sanitaire ; 

 Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Dordogne ; 

 
 
 
 
 
 

ARRETE  
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Article 1er : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche 
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame MAUPEU Diane 
vétérinaire administrativement domiciliée à la Clinique vétérinaire Aliènor – 15 avenue 
Marceau Feyry - 24 100 BERGERAC.  
 
Article 2 :  Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable par périodes de cinq années tacitement reconduites sous réserve 
pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du 
préfet de la Dordogne du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article 
R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame MAUPEU Diane s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame MAUPEU Diane pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou 
des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation 
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le secrétaire général, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en 
Dordogne dont copie sera adressée au vétérinaire MAUPEU Diane. 
 

Fait à Périgueux, le 19 juillet 2016 
 

Pour la Préfète et par délégation 
P/Le directeur départemental de la cohésion sociale 

    et de la protection des populations 
Le sous directeur 

 
         
        Dr. Vre Vincent COUSIN 
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PRÉFETE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

COQUENE FABRICE 

 

Enregistré sous le numéro SAP819842048 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 07/07/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Monsieur COQUENE Fabrice au nom commercial « CF.jardin », au statut de micro 
entreprise dont le siège social est situé à La Martine 24350 LISLE,  
 
D’une déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 28 juin 2016, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-19 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 819842048 au nom de Monsieur COQUENE Fabrice 
sans limitation de durée, pour les activités déclarées suivantes, à l’exclusion de toute autre, et exercées en 
mode prestataire : 
 
1. Entretien de la maison et travaux ménagers 
2. Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
3. Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
4. Livraison de courses 
5. Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 

  
Ces activités exercées par le déclarant ouvrent droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis aux articles L 7233-2 et L 7233-3 du Code du Travail. 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-20 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-22 à R 7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-20 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 21 juillet 2016 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
signé 
Joëlle JACQUEMENT 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 
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PRÉFETE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

FENEAU Yannis 

 

Enregistré sous le numéro SAP527854251 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 07/07/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Monsieur FENEAU Yannis, au statut de micro entreprise dont le siège social est situé  Le 
Chambon 24290 MONTIGNAC,  
 
D’une déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 21 juillet 2016, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-19 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 819842048 au nom de Monsieur FENEAU Yannis 
sans limitation de durée, pour l’activité déclarée suivante, à l’exclusion de toute autre, et exercée en mode 
prestataire : 
 
1. Cours particuliers  à domicile 

  
Cette activité exercée par le déclarant ouvre droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis aux articles L 7233-2 et L 7233-3 du Code du Travail. 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-20 du code du travail. 
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Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-22 à R 7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-20 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 21 juillet 2016 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
Signé 
Joëlle JACQUEMENT 
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PRÉFETE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

LABEAU Stéphane 

 

Enregistré sous le numéro SAP820845576 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 07/07/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Monsieur LABEAU Stéphane au statut de micro entreprise dont le siège social est situé  
80 rue des Charbonnières 24700 MENESPLET,  
 
D’une déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 26 juin 2016, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-19 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP820845576 au nom de Monsieur LABEAU Stéphane 
sans limitation de durée, pour les activités déclarées suivantes, à l’exclusion de toute autre, et exercées en 
mode prestataire : 
 
1. Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
2. Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
 
Ces activités exercées par le déclarant ouvrent droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis aux articles L 7233-2 et L 7233-3 du Code du Travail. 
 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-20 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-22 à R 7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-20 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 21 juillet 2016 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
Signé 
Joëlle JACQUEMENT 
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